
Peut-on sanctionner un salarié sur la base d’une clause non
formellement notifiée ?

Réponse courte

Il n'est pas possible de sanctionner un salarié sur la base d'une clause contractuelle ou réglementaire qui n'a pas

été formellement notifiée. L'absence de notification prive la clause de tout effet contraignant à l'égard du

salarié, rendant toute sanction fondée sur celle-ci nulle selon le droit du travail luxembourgeois.

L'employeur doit pouvoir prouver que le salarié a eu connaissance effective de la clause, par écrit ou tout moyen

traçable. En cas de contestation, la charge de la preuve incombe à l'employeur et l'absence de notification

formelle entraîne l'annulation de la sanction, voire la requalification d'un licenciement en licenciement abusif.

Définition

La sanction disciplinaire constitue toute mesure prise par l'employeur à la suite d'un agissement du salarié qu'il

considère comme fautif, susceptible d'affecter la situation du salarié dans l'entreprise. Une clause contractuelle

ou réglementaire vise toute disposition insérée dans le contrat de travail, le règlement intérieur ou toute note

de service, imposant des obligations ou interdictions au salarié. La notification formelle d'une clause implique

que le salarié en ait eu connaissance de manière claire, précise et individualisée, par écrit ou par tout moyen

permettant d'en établir la réception.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la validité d'une sanction disciplinaire repose sur le respect du principe de légalité et de l'exigence

de prévisibilité des règles applicables au salarié. Toute obligation ou restriction susceptible de fonder une sanction

doit être portée à la connaissance du salarié, soit au moment de la conclusion du contrat de travail (article L.121-4),

soit par la communication effective du règlement intérieur. Une clause non notifiée formellement ne saurait être

opposée au salarié, les juridictions luxembourgeoises considérant que l'absence de notification prive la clause de tout

effet contraignant à l'égard du salarié.

Modalités pratiques

Pour qu’une clause contractuelle ou réglementaire puisse fonder une sanction, l’employeur doit démontrer que le

salarié en a eu connaissance effective. Cela suppose, pour les clauses contractuelles, une signature du contrat ou

d’un avenant, et pour les règlements internes, une remise contre émargement, un affichage dans des lieux

accessibles ou une diffusion électronique avec accusé de réception. En l’absence de preuve de notification formelle,

toute sanction encourt l’annulation en cas de contestation devant le tribunal du travail. La charge de la preuve
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incombe exclusivement à l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiser la remise écrite de toute clause susceptible d’entraîner une sanction, en

privilégiant des moyens de preuve irréfutables (signature manuscrite, accusé de réception électronique, registre

d’émargement). Les modifications ultérieures du contrat ou du règlement intérieur doivent également faire l’objet

d’une notification individuelle. En cas de litige, l’employeur doit pouvoir produire la preuve de la notification formelle. Il

est déconseillé de se fonder sur des clauses simplement évoquées oralement ou diffusées sans traçabilité, celles-ci

étant inopposables au salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Information du salarié sur les conditions de travail

Article L.414-3 Avis de la délégation sur le règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision sur le règlement intérieur (entreprises 150+ salariés)

Article L.124-10 Licenciement pour faute grave

Principes généraux du droit Opposabilité des règles internes et prévisibilité

L’employeur qui sanctionne un salarié sur la base d’une clause non notifiée s’expose à l’annulation de la sanction et, en cas de

licenciement, à la requalification en licenciement abusif avec toutes les conséquences indemnitaires qui en découlent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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